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ACCORD SUR LES TEXTILES ET LES VETEMENTS

Notification au titre de l'article 2, paragraphes 6 et 7 b)

Argentine

L'Argentine a fait parvenir à l'Organe de supervision des textiles une notification au titre des
paragraphes 6 et 7 b) de l'article 2.

Conformément au paragraphe 7 b) de l'article 2, l'OSpT distribue cette notification aux Membres
de l'OMC pour information.
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Mission permanente de la République argentine
auprès des organisations internationales à Genève

Genève, le 28 février 1995

JAR/chn
IV/220
N 22/95

Monsieur le Président,

Conformément aux paragraphes 6 et 7 b) de l'article 2 de l'Accord sur les textiles et les
vêtements, j'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint la liste des produits inclus dans la première
étape du programme d'intégration. Cette liste pourra faire l'objet d'ajustement techniques.

Les produits figurant sur cette liste représentent plus de 16 pour cent du volume total des
importations de produits textiles effectuées par l'Argentine en 1990.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, les assurances de ma haute considération.

Jorge B. Riaboi
Ministre

Chargé d'affaires p.i.

Monsieur l'Ambassadeur András Szepesi
Président
Organe de supervision des textiles
Organisation mondiale du commerce
Rue de Lausanne 154
1211 Genève 21
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5308.90 Fils d'autres fibres textiles végétales
Autres

5310.90 Tissus de jute ou d'autres fibres textiles libériennes du n 5303, autres qu'écrus

6305.10 Sacs et sachets d'emballage de jute ou d'autres fibres textiles libériennes du n 5303

6504.00 Chapeaux et autres coiffures, tressés ou fabriqués par l'assemblage de bandes en toutes
matières, même garnis




